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AVIS AUX ENTREPRENEURS
-DES SOUMISSIONS cachetées, adressées 

au soussigné, et endossées “ Soumission 
pour glace, Bâti,ses Publiques, Ottawa, et 
Maison du Gouvernement " seront reçues i 
ce bureau jusqu’à mtrdi, ie 17 février, jour 
(6'nplir la glacière et la vieille bâtisse du 
magasin militaire, aux écluses du Canal 
Rideau, Ottawa, et à »a maison du Gouver
nement.

La soumission devra spécifier ln prix de 
chaque morceau des dimensions suivantes, 
lavoir : 3 pieds i ar 1 pieu et 1 pied ; et, ce 
prix devra couvrir les frais du placement et 
de la sciuie de bois nécessaire à -ete fin.

La /lace sera mesurée avant d être placée 
à la glacière et le paiement sera fait confor
mement à cette m 

N. B.—La glace 
Ottawa, audeseus

sera prise sur la rivière 
des Chutes des Chau-

Par ordre,
A. GOBEIL, 

Secrétaire
Ministère des Travaux Publics, 

Ottawa, 3 Février, 1885.
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LES CIG 1RES

CABLE
ET

MANUFACTURÉS PAR

S. DAVIS & FILS
iimEAL.

3 déc*

FETES! F ET FS! FETES
MAGASIN l)E G OS.

CHAMPAGNE ! VINS RECHERCHÉ* 
CIUARKS 1

Un assortiment complet de liqueurs 
choisies et cigares, vient '’être reçu au 
numéro 450, rue Sussex ,ù l'entrepôt W. <). 
McKay.

Liqueurs françaises et italiennes, ^artou 
H Caster, St. Julien, Sa•• terne, Brissou, 
Ayala, Chatvau-d'ay, I. H Mumm, Char- 
ireuse, Kummel B *nédi tine, Curac o, 
Mo-askno Vertmouth. Torino, Eau-de-Vio, 
Gin, en file et en caisse.

CIGARES de qualités 
et Gain i 1 ns. 

o. •

ii|>ortésvariées,

Nü. 450, RUE SUSSEX
W. O. «CRAY,

Pro/iriétaire.
Ottawa. 5 Déc 1884

Iiurenu «V gmt ü’Iin iieuble
MACDOVALD

NO 9 RUE ELGIN.
ÉTABLI 1881.
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A. H. MACDONALD,
Encanteur de la Re>ne, 

RESIDENCE,..........253 RUE NICHOLAS

Aux Inventeurs 

J. Coursolle & Cia.,
Solliciteurs de Brevets if Invent** 

Dessins de Fabntjue, Marques 
de Commerce et de Bois 

Agence» et Correspondent» aux EUU» 
Uni», en Angleterre et en France.

J. COÜBSOLLE & Cie.,
Chambre Victoria,

Vls-à-v4 e bureau dos Brevets,
OTTAWA, Owt.

R. P - Boite 68 
24 l'rtv 1883

E. ViJZINA
BIJOUTIER et HORLOGER

No» 536» Rue 8u88exf
OTTAWA.

CADEAUX DK NOEL RT
DU JOUR DE L AN 

Assortiment complet de Bagues. Anuf aux 
Epingles, Boucles d’oreilles. Montn s 

en or et en argent
A MOITIÉ PRIX

ge fait à ordre sous le plus cou ri 
délai à des prix modérée.

AGENT pour la célèbre montre Wtuti. ».
B- VEZIÜTA,

Porte voisine du VAK1KTT il AJ 1a.
I an

O. POTVllST, 
Barbier et Marchand ce Tabac

No 164 RUE BROAD,
I Vis-à vis la GARE du PACIFIQUE.)

Dos ouvriers sont attachés à cet établisse
nt, pour la cou ne des cheveux et la barbe. 
Dans le dépaitem-nt du commerce, se 

trouve un assortiment complet de Tabacs, 
Cigares, Pipes, de divers i ri» et qualités.

atiTAuesi Estampilles dv la Poste, pour 
lettres et journaux.

Ottawa, 7 février, 1886. 2 m

LE MUSEE ROYAL
Cain & Hurlray, Propriétéhv». 

Une semaine, commençant

LUNDI, 9 FEVRIER 1885
i célèbres du mond-i 
us la pièce originale

Les comiques les plus 
entie-, apparaîtront dai 
intitulée.

Muldoon’s Pic-Nic,
Qui a été jouée à New-York plus de 300 
fois. C’est la compagnie d artistes la mieux 

qui a>t parue en cette ville. 
gtiTLa mâtiné de Jeudi offrira un pro

gramme nouveau et varié.
Matinées : Mardi, Jeudi et Samedi. 

Prix d’entréo :
LIS SOIK. 16, 20, 80 et 60 Cent», 

V APRÈS-MIDI, 10 et 20 Cent».

choisie

TERRE A VENDRE
Quatrième partie du lot No 28, 

cession de Glouce ter, sur la riviè 
Cette terre comprc nd 42 

dont la moitié t si en terre 
au jardinage, l’autre m 
glaise de première qua

1ère con- 
re Ottawa 

acres de terrain, 
meuble, propice 

loi lié eht en terre 
ltté. S’adresser à 

GEORGE HAT, 
Marchand de Ferronnerie», 

54 Rue Spirka, Ottawa.
12 nov 3 m

Nouvelle Annonce
Le soussigné remercie ses nomb 

pratiques, pour l’encouragement 
qu’elles n’ont cessé de lui accorder depuis 
qu’il est daus le corn -erce AujourThu 

a le plaisir de les informer qu’i. «rient de 
recevoir

ire uses 
libéral

10,000 pièces de Tapisserie Chinoise
Si Un lûtN luvellement importée, avec aus 

de patrons fleuris pour chassis- Papier vert 
de 36 x 42 pouces. Papier doré et argenté. 
Livret de Messe Anglais et Français, et 
une foule d’autres articles religieux, pour 
école, trop longs à énumérer ici.

Venant également d’ét: 
ment complet de 
TEMPS et de L’1

marché.
On continue comme ci-devaut à rent 

toutes sortes de io

re reçu un assorti- 
EAUX du PRIN- 

et de L’ETE, à très bas prix, 
ries, Bijouteries, etc., de i

CHAP

es, Bijouteries, etc., de premier 
Vaisselle anglaisa, à très bon

teindre et repasser tout 
res, a des prix modérés.

EDOUARD THEREAU,
290 Rue DALHOUSIE.

21 Nov, ’84

LEÇONS DÉ CHANT
ecevra les élève^qui 
er de leur confiance, 

376, rue Sua- 
17 janv.—1 m

Madame Cbrietln rec 
voudront bien V honor 
chez madame Lamothe, au No 

Basiliquesex, vis-a vis la

r

LES FAITS DU JOURUfoi de la motion de M. Mulloch, 
qui tend à tromper l’opinion pu
blique en critiquant comme cons
tructions permanentes des ouvra
ges qui ne sont que temporaires, il 
déclare que l’opposition est mal 
venue à attaquer le gouvernement 
sur le chapitre du Pacifique Cana
dien. L’histoire n’est pas d'hier, 
en effet, et le parti conservateur a 
déjà fait approuver sa politique de 
chemins de fer dans une élection 
générale et dans nombre d’élec 
lions partielles. Tous les crimes 
que lui ont imputé ses adversaires 
à cet égard n’ont eu pour résultat 
que d’accroître le nombre de ses 
adhérents, et il est aussi fort au 
jourd’hui qu’il l’était quand il a 
entrepris de doter le Canada d’une 
voie ferrée reliant les deux océans 

Cette œuvre sera comptée parmi 
les plus glorieuses de l’administra 
tion actuelle, et la politique natio
nale elle-même n’aura pas été plus 
favorable au pays. La compagnie du 
Pacifique ne craint pas la critique, 
car elle a fait plus qu’elle n’était 
obligée, et le télégramme de félici
tations que l'honorable M. Mackeu 
zie envoyait, l’etê dernier, des 
confins du Nord-Ouest, est là pour 
en témoigner. Le député d'Ontario 
(M. Edgar), a menacé le gouverne
ment de le tenir responsab.e du 
rejet de sa motion ; mais, le gou
vernement a-t-il jamais eu peur 
d'assumer la responsabifité de 
toute politique favorable à la com
pletion du Pacifique Canadien ? 
Non ; et, il a assez confiance en l’in
telligence du peuple pour être 
assuré de faire sanctionner sa COU

LE CANADA Il a été suffisamment démontré 
que les syndics n'é aient parfoi- 
que la chose d’un créa cier impor 
tant ou qu’ils croyaient pouvoir 
s’approprier les biens du failli au 
moyen de mémoires de frais.

L'opinion publique est loin de 
leur être favorable et la magistra 
ture leur est hostile. Les opéra
tions des syndics étaient pour les 
créanciers aussi onéreuses que les 
fraudes desjfailiis.

Il faut donc qu’ils soient indé
pendants des créanciers.

Qu’ils ne puissent faire des frais 
à leur guise.

Que leurs devoirs et leurs pou
voir soient clairement définis et 
qu’ils soient punis de la prison en 
cas d’infraction serieuse à la lui.

Ainsi, il n’y aura de syndics aux 
faillites que ceux nommés par le 
gouvernement en conseil.

Les syndics seront salariés par 
l’Etat

Le gouvernement fédéral prélè
vera un percentage sur les biens 
des faillis pour se rembourser des 
salaires psy-s aux syndics.

A peine de contrainte par corps 
les syndics devront déposer à la 
banque tous les deniers qu’ils per- 
cevront.

Mercredi prochain, jour des Cen
dres, le Parlement fédéral ne sié- 
gaa pas.

Ou dit que M. Faucher de St 
Maurice résidera désormais en par 
manence à Montréal.

Ottawa et Hull, 14 Février 1885

AB PARLEMENT
13 février.

Après la tempête, le calme plat. 
C’est dans l'ordra naturel des cho
ses ; et, la Chambre, qui s’était 
émue hier, aux vibrations chaudes 
et éloquentes de la voii de l'hono
rable Secrétaire d’Etat, aux accents 
mâles et vigoureux de M. Ouimet, 
ce vaillant tribun des droits de la 
province de Québec ; l’opposition, 
qui se trémoussait en enfant gâté, 
quand l’écho redisait les efforts ora 
toi res de ses chefs ; tout ce spec
tacle-là s’est envolé, et partout ce 
ne sont plus que figures împéné 
trahies et maintiens sévères. Aussi, 
je me sens tout-à-fait incapable de 
poétiser la séance d’après-midi, ei 
je passe tout uniement aux Ordres 
du jour.

M. Wells a fait subir une pre
mière lecture à un bill qui a pour 
but de consolider et amender l'acte 
des chemins de fer, 1879, et tous 
les autres actes qui l’ont corrigé 
jusqu’à ce jour. Je n’ai pas étudié 
le bill en question, inais’ je sais 
bien qu’avec la manie qu’ont nos 
législateurs de rapiécer les lois 
statutaires à chaque session, une 
mesure recommandant la refonte 
d’un acte et de ses amendements 
peut toujours avoir son côté utile, 
surtout en faveur de ceux qui sont 
obligés d’étudier la loi et de la 
mettre en application.

Le total de l’évaluation de Win- 
ilipeg celte année est de $'20,000 000 
contre $27,1)00,000 l’an dernier. I.a 
population en est de 19 à 20 mille 
âmes.

En Californie il y a 100000 
memlres des sociétés s'Crêtes, dont 
13,500 francs maçons, 23,000 odd 
fellows, 16,000 travailleurs-unis, 
13,500 amis choisis.

On lit dans les journaux anglais 
que sir Philip Rose, lady Rose e 
leurs cinq enfants viennent d’être 
admis dms l’Eglise catholique, à 
l'Oratoire de Londres, après avoir 
atjuré la religion piolestante.

La galerie de la Presse de la 
Chambre des Communes se pro 
pose de donner un banquet en 
l'honneur de Mark Twain et Geo. 
Cable, durant leur séjour à Ottawa, 
mardi prochain.

On assure que l’Angleterre a 
remercié l’Italie pour ses manifes
tations de sympathie à l’occasion 
de la mort du général Gordon et 
des récents événements. Elle lui a 
déclaré, cependant, qu’elle coiiti 
nuera seule son œuvre au Soudan.

D’après un journal, il ne serait 
bruit à Lyon, France, que de la 
découverte, par un inventeur lyon 
nais, d’un nouveau procédé de 
fabrication du sucre, qui entraîne
rait une véritable révolution dans 
celte industrie : il ne s’agirait de 
rien moins que de détrôner la bel 
terave par la pomme de terre.

Les travaux du havre de Québec 
ont été commencés en 1877, et 
jusqu’en 1884, il a été dépensé 
$1,182,307. Ce chiffre comprend 
les travaux du bassin de radoub 
qui sera achevé et inauguré le 1er 
juillet prochain. Les améliorations 
du havre seront achevées vers la 
fin de l’année 1886, et le tout coû 
tera, $5 892.372.

• III
La cession volontaire n’a tou

jours été ju’uu moyen pour la 
plupart des débiteurs de faire la lui 
à leurs créanciers.

Elle n'existera plus.
Le débiteur pourra se faire met

tre en état de faillite, 
sera traité comme tout failli ordi
naire.

mais alors il

IV

La cessation des paiements cons
tituera un commerçant en état de 
faillite.

La loi ne s’informe pas si le 
commerçant est solvable ou non ; 
mais s'il paie on ne paie pas ses 
dettes. Cette innovation fera ces
ser la diversité des opinions sur la 
question de savoir quand un com
merçant peut être mis en faillite 

Car ce n’est pas aux tribunaux, 
mais à la loi qu’il appartient de 
déffnir l’état de faillite des Com
merçants.

duite qui n’a pour objectif que le 
développement du pays et la sauve
garde de ses intérêts.

L’amendement est alors emporté 
par 105 contre 54, et l'opposition 
court encore.

Les Actes du Service Civil du 
Canada, années 1882, 83 et 84, 
vont aussi être refondus et amen 
dés. Un bill à cet égard vient de 
subir sa première lecture, à la de
mande de l’hon. J. A. Chapleau.

VLour,non.

La procédure sera la même par 
tout le Canada.

Les règles en sont clairement 
indiquées.

Elle esi sommaire et ne permet 
pas de discussion sur des matières 
de forme.

Il faut économiser le temps et 
réduire les frais.

ACTE DE FAILLITE
L’orateur a présenté à la Cham

bre un message de Son Excellence 
le Gouverneur-Général, transmet 
tant tous les papiers et documents 
relatifs à la question de faillite qui 
a élé soumise à sa considération et 
à celle de son Conseil. Tout ce 
record volumineux sera immédia 
tement transmis au comité qui a 
été nommé, l’autre jour, pour étu
dier le besoin d une loi de banque
route, et dont le personnel vient de 
s’accroître de MM. Auger, Desjar
dins, Bernier et Bergeron, sur 
motion de Sir John A. MacDonald

GRANDE SOIREE
D'amaiiqno vt Musicale

On nous a adressé le résumé 
d’un projet d’acte Jde faillite qui 
est dû à M. A. X. Talbot, avocat 
et membre du service civil.

Ce travail, sur lequel nous n’a 
vons eu le temps que de jeter un 
rapide coup-d’œil, parait bien 
inspiré et semble contenir en germe 
le remède à bonne partie des maux 
que les hommes du commerce 
invoquent contre le maintien du 
régime actuel.

Aussi, c’est notre idée que l’on 
ferait bien de le soumettre à une 
étude sérieuse, et nous le publions 
aujourd’hui pour fournir à nos 
lecteurs l'occasion d'en connaître 
l’esprit et la teneur.

Voici :

Donnée sous le patronnage de Son 
Honneur Frank McDougall, 

Maire d'Ottawa.VI
Les nullités seront absolues et la 

loi s’est attachée à laisser le moins 
possible à la discrétion du Juge ou 
au pouvoir arbitraire, soit des 
créanciers, soit du syndic, soit du 
tribunal.

DIMANCHE,
Le 22 Février, 1885

Par un-groupe d’artistes de Montréal, 
assisté par les principaux amateurs d'Ot
tawa, et soutenus par l'orchestre du pro
fesseur Duquette, de cette ville.

\ part le chant et la musique, deux op- 
pérettes durant la soirée, savoir :

VII
Si les faillis frauduleux sont sous 

le coup d'une loi sévère, vigoureuse 
même, le commerçant honnête 
mais malheureux y trouve une 
protection et il n'est pas laissé aux 
créanciers le pouvoir d’ajourner 
indéfiniment le règlement de cette 
fail.ite. Bien plus la cour ordon
nera des secours au failli honnête, 
que les créanciers le veuillent ou 
non.

JEAN LOUIS et Jl AN PIERRE
Opérette à deux personnages.

I ne MINUTE TROP TARDIl était écrit que la question du 
Pacifique reviendrait sur le tapis. 
C'est M. Mulloch qui l’y a replacée, 
en erdemandantun état de tous les 
ponts sur chevalets en bois qui se 
trouvent sur la ligne de Sudbury 
à Nepigon. Il a aussi combattu 
l’amendement de M. McLelan aux 
fins de faire produire un état de 
tous les travaux du chemin.

Cette prétention de fair, un 
procès au Pacifique, en ne mettant 
devant l’opinion publique qu’une 
partie de ses travaux, et ce refus 
systématique de soumettre toute 
l’œuvre accomplie à l’appréciation 
du pays sont marqués au coin de 
beaucoup de déloyauté et d’injus
tice. C’est ce que plusieurs ora
teurs ont démontré.

Mais, il était réservé à M. White 
(Cardwell) de fustiger l’oppositiori 
d’une rude manière sur ce sujet. 
Après avoir dévoilé la mauvaise

Grande opérette en trois personnages.

:ioot,o:
Comédie A trois personnagesi

Les faillites touchent à l’ordre 
publie, non-seuleme.it au point de 
vue de l’atteinte qu’elles portent 
au commerce ; mais encore, à celui 
de la répression des crimes et délits 
dont elles peuvent être l’occasion.

erçant pourra donc tou
jours être mis en faillite si les cir
constances l’exigent. La perspec
tive de perdre les déboursés pour la 
poursuite de la faillite et des au'res 
qui mesures s'y rattachent, n’arrête- 
rajplus personne, puisque l'Etat est 
chargé de pourvoir à ces avances 
sans répétition contre les créan
ciers si l’actif ne suffit 
remboursement.

Si un commerçant a commis des 
fraudes, il sera emprisonné ; dans 
tous les.cas, il sera dessaisi de ses 
biens et mis au rang des interdits.

L’Etat est tenu à faire certains 
sacrifices dans l’intérêt du com 
merre.

XSVLe portes seront ouvertes à 7 brs, 
et le spectacle commencera à 8 heures 
précises.

VIII
L’application de la lot sera la 

même dans tout le Canada.
Le Commerce Extérieur du Ca 

nada exige l'uniformité de la 
procédure et de la loi.

L’étranger n'auia plus à étudier 
les lois particulières de chaque 
Province du Dominion, mais saura 
qu’en traitant avec un commerçant 
de la Colombie ou de file le du 
Prince Edouard, d'Ontario ou de 
Québec, il traite avec un commer 
çant soumis à la loi de faillite du 
Canada.

PRIX D’A VMISSIOTF:
50 cents 
25c-n s 

-11 tenta
8’èee d’Orcheetre,- 
Pa. terre et oalcon 
Galleries................

Le comm

AMERS CA.nADIciNS 
TRESOR DES °”DYSPEPTIQUES

tte préparation guérit, outre 
la Dyspepsie des Tuberculeux ou poitri
naires, les indigestions, les Névralgies, les 
Débilités générales, les maladies du Foie et 
des Reins, les hydropisiee et les Rhumatis-

"préparé U LACERTE.

Lévis, P Q.
Prix : 30 ctâ la bouteille.

Ko vente ches les pharmaciens et en 
dépôt ches

28 juillet 1864

Ce

pas à leur

Il y a eu hier à la chapelle du 
Nonce, à Paris, le mariage de Mlle 
Emma McKay, la fille du million 
américain, avec le prince Colonna.

La cérémonie a été accomplie 
par Mgr Rendes, Nonce du Pape.

ELZEAR ALARIE,
Bol ton, Ottawa.
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